
  

 
 

 
 
Saint-Ouen, le 3 février 2025 
 

Espace naturel régional de la 
corniche des forts 
Sécurisation des boisements 
 
Des chantiers urgents vont se dérouler courant février sur l’Espace naturel régional de la 
Corniche des Forts. Pilotés par Île-de-France Nature, nouveau gestionnaire du site, ils vont 
consister à sécuriser les boisements. 
 
Ils se dérouleront pour partie à proximité du complexe sportif de Romainville et de l’entrée 
côté Noisy-le-Sec, avec le retrait de plusieurs peupliers dangereux. 
 
Le reste des travaux est prévu aux abords de la promenade écologique, sur le territoire de la 
commune de Romainville. L’objectif est de prélever les arbres morts, dépérissant ou 
présentant des risques de chute.  
La plupart sont des érables atteints de la maladie de la suie, provoquée par un champignon 
(Cryptostroma corticale), qui entraîne le dessèchement et la chute de l’arbre.  
 
Les bois issus des coupes seront laissés sur place, et lorsque c’est possible, certains troncs 
seront maintenus en totems.  
 
Totems et bois issus des coupes : leur bénéfice pour la biodiversité 
Les bois laissés sur place et les totems sont bénéfiques pour la biodiversité. Lichens, algues 
et certains champignons s’y développeront en abondance ; insectes, crustacés 
(collemboles et cloportes) et oiseaux y trouveront gîte et couvert !  

 
 
Pour en savoir plus :  
https://www.iledefrance-nature.fr/espace-naturel-regional-de-la-corniche-des-forts/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.iledefrance-nature.fr/espace-naturel-regional-de-la-corniche-des-forts/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À propos d'Île-de-France Nature 
Forte de plus de 45 ans d’expérience, Île-de-France Nature protège le patrimoine naturel 
régional, le valorise et agit pour la renaturation en zone urbaine. 
En déployant à l’échelle régionale les stratégies environnementales de la Région, Île-de-
France Nature : 
- accompagne les collectivités, à travers un appui technique et financier, dans leurs 

projets de création, d’extension et de requalification d’espaces verts et de nature ; 
- préserve, aménage et ouvre au public les espaces naturels, agricoles et forestiers, dans 

les secteurs les plus sensibles soumis à la pression urbaine et en accord avec les enjeux 
du territoire. 

Le but ? Préserver et favoriser la biodiversité, s’adapter au changement climatique et 
améliorer la qualité de vie des Franciliens. 
Île-de-France Nature, Pour une nature partout et pour tous ! 
www.iledefrance-nature.fr 

       

 

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à : 
Angélique LUCAS 
Chargée de communication et de médiation locale 
angelique.lucas@iledefrance-nature.fr   

http://www.iledefrance-nature.fr/
https://www.facebook.com/iledefrancenature/
https://twitter.com/idfnature
https://www.linkedin.com/company/iledefrancenature/posts/?feedView=all
https://www.youtube.com/@iledefrancenature/videos

